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Si nous revenons une fois de plus sur le probleme de l'interpretatlon de la Politique 
d' Aristote et sur le courant d'idees qui coincida avec la genese des Assemblees d'Etats, c'est 
surtout pour reconnattre une erreur de methode, dont, dans le passe, nous n'avons pas su 
nous garder et qui d'ailleurs est commune a la plupart des historiens de la pensee politique. 

Il est bien connu que Ies nominalistes du XIV8 siecle, en etudiant le probleme de la 
c relatio • a propos des Personnes de la St. Trinite, sont arrives a la conclusion que Ies rap
ports sociaux se fondent sur une • mutua obligatio •, c.a.d. sur un pacte, un contrat entre 
Ies membres de la • domus • et de la • ciuitas 1 1• Des lors, par analogie a ce qui s'est passe 
au XVII8 et au XVIII8 siecles, nous sommes amene a imaginer qu'une intuition de ce genre 
devait bouleverser Ies conceptions politiques de I'epoque. Toutefois, quand on se penche sur 
l'etude des textes, on ne tarde pas a s' apercevoir qu'au XIV 8 siecle, l'e;xplication de la So
ciete par un pacte n'a pas modifie sensiblement Ies conclusions pratiques, au;xquelles Ies Sco
lastiques aboutissaient. Nous avons attire l'attention sur ce fait deja a Stockholm en 1960, 
quand nous avons parle du • Contrat Social • dans la Scolastique 2• L'annee derniere, en pre
sentant a Besan\!On une analyse de ce que Ies Scolastiques ont enseigne a propos du pouvoir 
legislatif, nous avons dO. constater a nouveau qu'a la seule e;xception de Marsile de Padoue, 
ces philosophes n'avaient pas su rattacher Ies limitations du pouvoir legislatif des princes qu'ils 
recommandaient, a une theorie de la souverainete populaire et encore moins a une affirmation des 
droits de l'homme et du citoyen. Pierre d'Auvergne, le disciple de St. Thomas, qui consi
derait le droit positif comme une simple adaptation du droit naturel au;x necessites contin
gentes d'une epoque donnee, et J ean Buridan qui, dans Ies lois, voyait surtout l'e;xpression 

1 Petrus Aureolus, Comm. in I Librum Senl„ Dis t. XXX, Art. II (Romae, 1596, pars 
I, p. 671). 

2 Anciens Pays el Assemblt!es d'Elals, voi. XXII, 1961, p. 67. 

St.CI, XI, 1Hg: p , 261-269, Bucureşti 
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de la libre volonte bumaine 3 , s'accordaient finalement a attribuer au peuple le seul droit 
d'~tre consulte a propos des nouvelles lois que le souverain entendait introduire. Nous avions 
voulu e,xpliquer par des raisons d'ordre philosophique la sterilite des theses volontaristes et 
contractuelles au Moyen Age. Ces raisons etaient, d'une part, le prestige de la theorie tra
ditionnelle faisant du droit positif une simple application du droit naturel, prestige qui n'au
rait pas permis au,x disciples de Guillaume d'Ockham de saisir Ies implications de la these 
de leur mattre, d'apres lequel il e;xistait tout un domaine de rapports humains que le droit 
naturel ne reglait pas et qu'il appartenait a l'Etat de def.inir 4• La propension, d'autre part, des 
theoriciens du • contracturo sociale• et du • contractum de imperio • a considerer qu'en regie 
generale, le peuple avait cMe ses droits au prince 5 • Nous croyons maintenant que cette ex
plication n 'est pas suffisante. Avant meme de rechercher quels etaient Ies obstacles qui s'op
posaient au triomphe des principes nouveaux, ii faut tout d'abord se demander si ces Scolastiques 
etaient conscients de la portee des idees nouvelles qu' ils avaient entrevues dans leurs specula.
tions metaphysiques. Dans ce but, il importe de suivre pas a pas le processus de leurs raison
nements, d'examiner attentivement Ies • auctoritates •, par lesquelles ils justifiaient leurs theo
ries politiques. On ne tardera pas a s'apercevoir alors que Ies principes qu ' ils invoquaient 
dlfferaient fort peu de ceux de leurs prMecesseurs et n'etaient pas influences par Ies concep
tions nouvelles dont etaient empreintes Jeurs speculations metaphysiques. 

Examinons tout d'abord le texte qui a acheve de nous convaincre de la necessite de 
modifier nos propres opinions sur le rOle du Nominalisme dans l'histoire de la pensee poli
tique. Au livre II du Traclalus de poleslale eteri (le I • tractatus • de la lile partie de son 
Dialogue), Guillaume d ' Ockham, en qui tout le monde s'accorde a reconna1tre le represen
tant le plus eminent du volontarisme et du nominalisme, se posait Ia question • utrum expe
diat toti communitati fidelium uni capiti principi et praelato fideli subesse •. Dans ce Trac
lalus de poleslate cleri, rappelons-le, Guillaume d'Ockham a dirige sa critique corrosive surtout 
contre les theses religieuses de Marsile de Padoue, en particulier contre le refus de cet heretique 
italien de reconnattre a l'Eglise des clercs une • potestas iurisdictionis • 6• Des lors, ii est pos
sible mais nullement certain que, dans le livre II de ce Tracla/us, Guillaume songeait a Mar
sile qui voulait reduire le Pontife de Rome a un •primus inter pares • et en faire un simple 
secretaire du Concile General, charge d'executer les decisions 1. Dans ce livre li, le seul dont 
nous avons ici a nous occuper, Guillaume n'e,xamine pas le probleme de la • potestas iuris
dictionis • de la Papaute et se concentre e,xclusivement sur une question en quelque sorte ac
cessoire : le probleme de savoir si le fait que St. Pierre ait ete promu chef des ApOtres 
obligeait l'Eglise a conserver pour toujours la monarchie papale ou si cette Eglise possedait le 

s Quaesliones circa I I Librum Politicae. Q. III: • Quaeritur utrum meliori lege inuenta 
sit antiqua lex, ei incompossibilis, abolenda. • I Art., III conclusio : • ... lex humana seu posi
tiua in multis casibus est licite mutabilis. Probatur: nam principium talis legis est mutabile 
licite: igitur. Patens consequentia et antecedens etiam, quia huiusmodi principium est anima, 
unde sic uolo, sic iubeo, sit pro ratione uoluntas •. 

4 G. de Lagarde, Gui/laume d'Ockham (premiere edition, voi. VI, eh. IV: • Les principes 
communs de la morale et du droit. • 

s Voir par ex. Guillaume d' Ockham, Oclo Quaesliones, • Quaestio II t, cap. 5. 
6 Voir G. de Lagarde, Marsile de Padoue el Guillaume d'Ockham, • Revue des Scienees 

r eligieuses •, 1937, n. 1 et notre livre, Une potemique du Moyen .Â.ge sur la primaute de Pierre 
el un appel pour une Eglise Evangelique, Vienne, 1952. 

1 DP, II, chap. 22. 

https://biblioteca-digitala.ro
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droit de lui substituer un regime aristocratique. Disons tout de suite qu'un changement dans 
la constitution de l'Eglise n 'etait pour Guillaume concevable que si la Monarchie papale cessait 
do representer la meilleure forme de gouvernement pour la Chretiente. Or, Guillaume admettait 
qu'on pouvait douter de son utilite. Selon la technique habituelle dans Ies Quaestiones, ii 
6numera tout d'abord Ies arguments en faveur, puis contre cette Monarchie. En faveur de la 
Monarchie, ii cita l' assertion d' Aristate dans I' Elhique â Nicomaque, 1. VIII, que la royaute 
est la meilleure forme de gouvernement. Contre la Monarchie, ce qu'Aristote avait enseigne 

au livre III de la Polilique a propos de l' injustice qu'il y a a conferer tout le pouvoir a un 

seul citoyen, quand celui-ci ne surpasse pas Ies autres en merites et a propos des avantages 

qui resultent pour la Cite du fa it d'etre regie par les lois plutOt que par Ies hommes, et par 

plusieurs gouvernants vertueu;x plutOt que par un seul homme e;xcellent. Ce recours aux • auc

toritates • du Philosophe offrait a Guillaume l'occasion d'analyser Ies differentes significations 

des termes de la Polilique qu'il venait d'employer et d'etudler • quis et qualiter secundum 
intentionem Aristotelis debeat aliis principari • s. . 

Il serait inutile d'entrer dans Ies details du debat entre le • magister • et le • discipulus • 

et de suivre Guillaume dans son examen des termes de la Polilique 9 et dans Ies 

« distinguos &, auxquels parfois ii se complatt. Demandons-nous plutOt quel etait le principe 

d'apres lequel le • Venerabilis inceptor nominalium • jugeait Ies differentes formes constitu

tionnelles et dont ii se servait pour surmonter Ies antinomies entre ses • auctoritates •. Une 

constatation s' impose alors immediatement. En depit de tout ce qu' il avait enseigne dans ses 

Quodlibeta et dans ses Quaesliones sur l'independance de la volonte par rapport a la raison, 

Guillaume a repris a son compte le principe aristotelico-thomiste, d'apres Iequel Ie • bonum 

commune • constitue Ie but supreme de la • ciuitas •. Tout comme Aristote, ii considerait que 

chaque constitution se proposant ce but es t une • politia recta • 10. Cependant ses preferences 

allaient a Ia Monarchie, que d'ailleurs Ies Scolastiques etaient unanimes A regarder comme Ia 

meilleure forme de gouvernement. Les raisons que Guillaume en donne manquent d'origina

lite 11• A ses yeux un Roi est plus abordable et plus aisement corrigible qu'un college de ma

glstrats; ii prend plus rapldement ses decisions et trouve moins de difficultes qu' un organe 

collegial A choisir Ies personnes qui doivent etre consultees et enfin ii applique ses arrets 

avec une plus grande fermete. Plus loin, Guillaume nous dira : • Frustra fit per plures quod 

aeque bene potest fieri per unum. • 11 D'ou sa conclusion • quod magls expedit communitati 

8 Liber II, I Tract. , III Partis, cap. III. 
8 On admirera la precision avec laquelle Guillaume a su reconnattre la valeur des termes 

employes par Aristote. Par ex. il a attire l'attention sur Ies affirmations reiterees du • Philosophe t 
que le • Rex es t dominus subditorum •. Ce titre de • dominus • (kyrios), commente Guillaume, 
peul etre applique A juste titre a celui qui commande a des • subditi liberi •. Par contre, le 
titre de • despotes • indique quelqu' un ; qui principatur seruis propter utilitatem propriam •. 
Des lors, conclut Guillaume, un • principatus despoticus • exerce sur des personnes qui ne sont 
pas • naturallter serui • ne peut etre considere que comme un • principatus tyrannicus •. 

10 Guillaume a admis sans difflculte que Ies privileges sur lesquels Ies arlstocraties se 
fondent sont justifies a condition qu' ils servent au • bonum commune • (l.c., cap. VII). 

11 1.c., cap . XVIII. 
u l.c. , _cap. XIX. 
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fldelium ... regi ab uno sapiente qui de consilio uelit agere sapientium, qui aliter non est bo· 
nus • u. Nous entendrons par la: ii ne serait pas digne de sa charge. 

On remarquera comment, deja dans cette defense de la superiorite de la Monarchl 
par rapport aux autres formes constitutionnelles, Guillaume n'a t enu compte que du • bonurn 
commune • et n'a pas cru necessaire de prendre en consideration Ia volonte des sujets u , 
On peut dire autant des arguments dont Guillaume s'est servi afin d'ecarter Ies obj ections 
a la suprematie de la Monarchie tirees de la Politique. A la r emarque du philosophe gr 
qu'une monarchie est justifiee et stable seulement sile R oi surpasse en vertu ses sujets, comm 
Ies Dieux sont superieurs aux hommes 15, Guillaume repliquait que cette remarque, fondee I\ 

droit naturel, ne tenait pas compte du « bonum commune » et que •ex causa • (c.a.d. n 
vue de l' utilite qu'il y a pour Ies hommes d'etre gouvernes par une seule personne) le r • 
gime monarchique «fieri potest iustum positiuum quod Aristoteles negare non intendit •. 10 

D'apres Guillaume, quand un monarque ou Ies magistrats d'une republique aristoeratiqu 
travaillent pour le bien de la Cite tout entiere, le probleme de Jeurs merites passe au second 
plan et il est du devoir de Jeurs concitoyens de supporter • patienter et libenter & Jeur au · 
torite 17• En vue d'assurer a la Cite le gouvernement solide dont elle a besoin, ii est aussl 
permis de tenir compte de la puissance des candidats et non uniquement de leurs vertus. 
Et Guillaume de conclure qu'il eonvient de conserver la forme monarchique, meme si le rol 
ne se distingue guere par ses capacites, a condition que la • pars maior et potentior • solt 
prete a le soutenir contre Ies rebelles 18• Autrement, lorsque l'opposition au souverain risqu 
de declencher une guerre civile ou un schisme, il est preferable, toujours en vue du « bo · 
num commune •, d'instaurer provisoirement une aristocratie 19• 

Pour ce qui est de l'enseignement d' Aristote que le 7t:h1j6oc;, la • multitudo • connalt 
parfois ce qui est utile a la Cite mieux qu'une personne seule, Guillaume ne le niait pa s, 
mais ii jugeait qu'il suffisait d'admettre la • turba • a exprimer son avis, sans lui reconnaltr 
pour autant une participation au pouvoir souverain 20 «. De plus, ii appartenait toujours au 
prince de decider si on pouvait faire confiance au peuple et esperer qu'il s'inspirât, dans ses 
consells, de l'interet commun 21• 

13 l.c„ cap . XVIII. Au chap. XIX Guillaume ecrira: • Et ideo magis expedit toll 
communitati fidelium quod r egatur ab uno qui aliquando, prout expedit, utatur sua sufficienllo 
propria, aliquando aliena, quam a pluribus qui absque necessitate ad omnia expedienda con· 
ueniant. • 

14 Une seule fois Guillaume semble prendre en consideration la volonte des suj els : 
Jorsqu' il etablit une distinction entre le tyran qui regne • propter bonum proprium • sur d 'S 
sujets recalcitrants (inuolontarii) et le « despotes • qui, a son t our, s'inspire uniquement du 
• bonum proprium •, mais dont le peuple accepte de bon gre l'autorite . (l.c „ cap. VI). En fait , 
cette distinction remonte a l'opposition dans la Polilique, 1285 a, 25-35, entre Ies t yrans d s 
Cites grecques qui regnaient par la contrainte et Ies potentats asiatiques qui pouvaient compt 
sur la loyaute de leurs sujets. A la difference de Marsile, Guillaume n'a nullement developp 
ce passage de la Polilique qui reconnaissait l'importance du consentement des sujets. 

u Pol„ VII, chap. 13. 
ie l.c., cap. XVII. 
17 l.c., cap. XVII. 
18 l.c., cap. XV. 
n l.c ., cap. XV. 
to l.c., cap. XIX. 
n l.c., cap. XXI. 
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Guillaume d'Ockham, on le voit, etait encore moins favorable que le thomiste Pierre 
d'Auvergne a attribuer des droits politiques au peuple. Plus originale est sa definition des. 
• ubiecti liberi •, meme si on la retrouve deja sous la plume de Godefroid de Fontaine 22• La1 
premiere forme de Monarchie, la meilleure meme aux yeux de Guillaume, etait celle ou 
J roi « regnat propter commune bonum omnium et nullis legibus humanis pure positiuis 
u I consuetudinibus alligatur, sed est super omnes huiusmodi leges, licet legibus naturalibus 
n tringatur. . . Talis rex potest dici habere plenitudinem potestatis, respectu se. eorum quae 
bonum commune respiciunt non priuatum •. Les sujets d'un tel monarque, continuait Guil
lnume, « sibi non sunt serui sed naturali libertate gaudent, quia ad naturalem libertatem 
1pectat ut nullus possit uti !iberis propter utilitatem utentis, sed non est contra naturalem 
llbcrtatem ut quis naturaliter utatur !iberis ad bonum commune, cum quilibet teneatur bo-· 
num commune praeferre priuato • 23. 

Venant de Guillaume d'Ockham, le docteur qui a combattu avec tant d'energie la cple
nlludo potestatis • papale, cette apologie de la Monarchie absolue la (mxµ~occn).doc) risque de 
urprendre. Mais si on passe en revue Ies textes, dans lesquels Guillaume s'est fait le cham

plon des « iura et libertates • des communautes, des citoyens et des fideles 24, ii resuite imme
dla tement que le franciscain anglais a toujours defendu ces • iura • et ces « libertates • car, dans. 
ln situation politique de son epoque, ii Ies jugeait avantageuses au • bonum commune•· 
l't non pas parce qu'il Ies considerait comme des droits inalienables des groupes sociaux ou des
l11dividus. Des lors, on comprend que dans ce livre II du Tractatus de potestate cleri, otv 
I debat r este toujours sur un plan purement theorique, Guillau me n'ait pas manifeste la. 
n1oindre preference pour Ies monarchies, dont Ies titulaires etaient astreints a preter serment 
d • se conformer au;K lois et aux coutumes du pays 25 • A propos du regime de la familie, Guil
lnume, il est vrai, nous parle d'un • principatus politicus • de l'homme vis-a-vis de la femme
ct precise que l' homme «non debet principari ei secundum uoluntatem suam sed secundum 
lqiem matrimonii • 26• Mais, sous ce terme de « principatus politicus •, ii comprenait seule-
111 nt un • principatus •, ou Ies gouvernants detiennent leur pouvoir en vertu de leur supe
t'I rite en merites, non pas un systeme ou Ies sujets ont part a la direction de l'Etat 21. 

Ce fut seulement a la fin de ce livre, au chapitre XXVIII, que Guillaume revendiqua
pour chaque peuple le droit inalienable de se donner Ies lois et par consequent d'elire ses pro
pr s gouvernants. Cela afin de demontrer que Ies Eglises d'Europe pouvaient elire des pa-

22 Quodlibet XI, Quaestio XVII: • Vtrum princeps dicens se habere causam pro utm-
1111 reipublicae nec tamen huiusmodi necessitas est de se notoria, possit imponere aliquam 
t• a tionem et subiecti teneantur soluere. » 

• ... In t ali casu aut em , se. cum princeps solo suo consilio priuato contentus tale opu s. 
lmponit nec uult quod aliis causa et necessitas propter quam imponitur innotescat, deberent 
"ulJditi resistere, si possent, quousque esset per praedictos prudentes sufficienter discussum ~ 
t1lloquin paulatim regnum in tyrannidem conuerteretur et subditi liberi r edigerentur ad condi-
1 loncm seruorum subditorum. Et est timendum ne propter multorum pusillanimitat em et alio-· 
1•11111 infidelitat em l10die communiter ita fiat. • 

23 l.c„ cap. VI. 
24 Voir notre article, La limitazione dei Poteri de/ Principans in Gug/ie/mo d'Ockham e· 

1orsilio da Padova , Anciens Pays ei Assemblt!es d'Elats, XVIII, p . 37. 
25 /.c., cap. VI. 
26 l.c., cap . III. 
27 l.c„ cap . III : • Hic enim principatus uiri super uxorem assimilatur principatui politico,. 

ln hoc se. quod in principatu politico principantes secundum uirtutem et sapientiam ante
i' llunl sibi subiectos . • 
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triarches autocephales, au cas oil le St-Siege fO.t occupe par un heretique. Cependant li 
n 'a pas deduit ce principe d'une theorie du Contrat Social, mais de la definition du • ius ciul
le • dans le Decretum Graliani 28 • De plus, il le fait suivre d'une argumentation qui nous 

·en dit long sur la maniere de concevoir la souverainete populaire au Moyen Age. Les fidele 

<>nt le droit d'elire des patriarches parce que ceux qui peuvent renoncer a leurs droits, peu
vent aussi se donner des gouvernants I 29 

Demandons-nous maintenant comment Guillaume, qui a toujours nie que la cate

gorie de relation possedât une realite • ex parte rei •, concevait I'• unitas regni •. A la dit

lerence de Marsile, ii ne songeait pas a l'expliquer par la volonte des habitants des differentes 

villes d'avolr un meme souverain. A son avis, elle se fondait sur la communaute des biens 

.et des services essentiels a la vie - et c'est la le critere meme dont Aristote se sert pour 

distinguer la Cite des confederations de villages - et sur la volonte unifiante du prince ao. 

'La volonte des sujets est passce ici totalement sous silence et ce silence est d'autant plus 

significatif que, lorsqu ' il composa le Traclalus de poleslale cleri, Guillaume avait une connai s

-sance directe du Defensor Pacis, dont ii a cite des paragraphes entiers dans le livre IV. 

En outre, en depit de ce qu' il avait enseigne dans ses Comm. in Senlenliis, qu. 4 et 

'5H: • malum nihil aliud est quam facere aliquid ad cuius oppositum faciendum aliquis 

<>bligatur ~. Guillaume distingue ici deux categories d' interdictions divines : celles qui de

endent des actions parce qu'elles sont par elles-memes mauvaises et celles qul dCfendent 

des actions par elles-memes indifferentes. Les premieres doivent iltre toujours observees 

par Ies fideles , tandis que Ies secondes peuvent etre negligees dans des circonstances parti-

28 Decrelum Gratiani, Dist. I , c. VIII, • ius eiuile •. • Ius ciuile quod quisque populus 
uel quaeque ciuitas sibi proprium diuina humanaque causa constituit. • Rappelons que Gra
tlen a cmprunte celte definition au livre V Elymolog ., chap. V, d' Isidore de Seville, qui, a son 
tour, s'etait inspire des Insliluliones de Gaius. Dig., Liber I, eh. 9 : •Gaius libro primo 
Institutionum : omnes populi qui Iegibus et moribus reguntur, partim suo proprio partim com
muni omnium hominum iure utuntur, nam quod quisque populus ipse sibi ius constituit, id 
ipsius proprium ciuitatis est uocaturque ius ciuile quasi ius proprlum ipsius ciuitatis; quod 
uero naturalis ratio inter omnes homines constituit, id apud omnes peraeque custoditur uoca
turque ius gentium quasi quo iure omnes gentes utuntur. • 

29 l.c. , cap. XXVIII: • ... Vnaquaque ciuitas et populus potest sibi ius proprium diuina 
bumanaque causa constituere . . . ex quibus colligitur quod quaelibet ecclesia et quilibet populus 
Christianus potest sibi auctoritate propria ius proprium statuere pro utilitate sua. Ergo a 
slmili uel multo fortius potest sibi pro reuerentia Oei et utilitate hominum constituerc caput 
et praelatum, quia parum est ius esse in ciuitate nisi sint qui iura regere possint et reddere. 
Amplius cui licet cedere iuri suo, eidem est super se superiorem recipere . . . • 

so l.c. , cap. V: • Tertia communitas ... est ciuitas quam dicit Aristoteles I Pol. esse 
principalissimam omnium communitatum, quod dicitur ueritatem habere de communitatibus 
simul habitantium non de communltatibus habitantium in distinctis locis et in pluribus ciuita
tibus, qualis communitas est Regnum uel Ducatus. Quod etiam polest communitas appellari, 
.quia est illorum qul slmul communicant in multis et ab uno principante reguntur. Et multa 
.quae dicuntur de ciuitate, proportionaliter intelligenda sunt de regno et quacumque communi
tate quae plures complectltur ciuitates. • 

De mame, d'apres Guillaume, l.c., cap. XXV, c'etait l'accord entre la volonte des diffe
·rents magistrats qui unlfiait ces volontes partlculieres et Ies transformalt en une seule volonte 
s ouveraine qul assuralt la • unitas • de la Cite aristocratique. 
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iculieres ~i. Grâce a cette theorie t raditionnelle 32 et difficilement conciliable avec sa propre 
conceptfon de la !oi divine, Guillaume etait a meme d'enseigner que, dans des situations 
exceptionnelles, l 'E glise pouvait a bandonner provisoirement la constitution monarchique 
que le · Christ lui avait donnee. Et cela parce q ue « communis utili t as est causa quare unus 
summus pontifex debet praeesse cunctis fideli bus. Ergo si ex p rincipatu unius non proue
nit ' communis· utili tas sed commune dispendium, talis principatus pro tune cessare debet. 
Ergo communitas fidelium habet tune potestatem instituendi alium principatum 33 . 

Donc,· nieme Ies c mandata et prohibita • du Christ devaient etre interpretes a la lumiere du 
principe du c bonum commune •. 

En depit du caractere purement theorique du probleme qu'il etudie, ce livre II du 

Traclalus de poleslale cleri est bien instructif. La these de Guillaume soutena.nt que la mo

narchie papale peut litre abandonnee si la necessite s'en fait sentir etait absolument nou

velle et frisalt l'heresie. Cependant, afin de la defendre et de-demontrer que le peuple possede 

le droit de modifier la constilution de la Cite, Guillaume n'a nullement invoque le pr incipe 

d e l~ souverainete populaire et moins encore celui de la preeminence de la volonte par rapport 

a la raison, ni, enfin, l'e;xistence d' un contrat social. II a fonde ses affirmations uniquement 

sur la maxime aristotel~co-thomiste que le c bonum commune • constitue la norme supreme 

de la vie politique. Ce que Guillaume semble avoir refuse d ' envisager , c'est le parti qu'on 

pouvait tirer de ses propres principes volontaristes et de l'enseignement de Pierre d' Auriole 

que Ia c potestas • r~pose sur un accord entre Ies sujets et le prince. Nous disons bien refuse 

d 'envisag_er, car le droit pour le peuple de participer a l'elaboration de la loi et aux elections 

d es T?a.gi_strats H ait reellement implicite dans Ies tbeses d u volontarlsme et du nominalisme. 

Et cette implication n'est pas une simple v ue de l 'esprit moderne . E n partant de ces tbeses, 

e tudiees sans doute A la Sorbonne, Marsile de Padoue etait arrive A des theories politi

ques directement opposees A celles de Guillaume. D'apres cet heretique italien, le critere 

pour distinguer Ies « politiae rectae • des c politiae uitiatae •, n'etai t pas tant le • bonum com

mune • que la volonte des sujets 3•• ; la liberte impliquait pour Ies citoyens le droit de participer 

a l'elaboration des lois, p arce que, autrement, ils auraient eu a supporter une « despotia • e t 

c ela ,.- meme si leur prince faisait un bon usage du pouvoir 35 ; la liberte s'etendait A tous Ies 

citoyens, meme A ceux des c officia • infe rieurs, car la Cite est une « communitas libero-

31 l. c., cap. XX . Nolons en passan t q ue, dans ce meme cha p. X X Guilla ume a precise 
!a valeur du principe maj oritai re dans Ies decisions des assemblees . La ' maior par •, procla
mai t le • discipulus •, n' es l pas neeessairement la part.ie la plus nombreuse; elle es t piu l ot la 
pa rlie • quae maiori pietate el ralione utitur •. E videmment, par ce ttc affirmation , le • discipu
lus • niail que Ies membres des assemblees Iegislatives possedent chacun une part de souverainete 
et cela que l'usage qu'ils en fassent so.it bon ou non. Or, Guillaume (le magisler) apporla it 
une seule eorreetion a cetle alfirmalion. Afin d'avoir lu droit de " opposer a Ia majorite, la mino
r ite doit apporter la preuve que Ia decision de cette majorile va â l'eneontre du • bonum 
commune •, qui restail ainsi la pierre de touche pour reeonnallrc la iegitimite des regimes ct 
d es decisions des organes souverains . 

31 Voir par ex . Godefroid ele Fontaines, Quodlibel IV, Quaes lio XI brcvis: ' Utrum 
Wud quod secundum se est malum ct illicitum poss it aliquo modo cssc bonum e t licilum. • 

as l.c., cap. XX. 
M DP, I, eh. 9, § 5. 
36 OP, I, chap. 12, § 6 . 
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rum» 88, enfin, nous l'avons deja dit, !'unite de la Cite resultait uniquement de Ja 
vplonte de ses babitants d'obeir a un prince de leur cboi;x 37• Et Marsile avait 
paracheve ce systeme par l'hypothese qu'a l' aube de l'histoire, Ies hommes s'etaient 
assembles pour fonder la • ciuitas t, une hypothese qui, â notre connaissance, n 'a ete 
par ailleurs formulee d'une maniere explicite au Moyen Age que par le seul Jean de Meung au 
cours d'un recit mi-sericux, mi-satirique sur l'origine de la Monarchie 38. Or, nous l'avons 
vu, Guillaume d'Ockham n'a repris a son compte aucun de ces corollaires des priocipes volon
taristes et nominalistes qu'il lisait dans le Defensor Pacis. De meme Jean Burldan qui, a 
son tour, a nie la realite de l'c ordo • et a enseigne que c licet ciuitas sit a natura initiatiue, 
tamen est ab arte et electione completiuc o 39, n 'est pas alle plus loin que Guillaume dans 
la reconnaissance des droits politiques du peuple ; moins loin en tout cas que Nicolas d'Oresme, 
qui semble avoir considere Ia • ciuitas • comme une societe d'origine purcment naturelle 4o 

Personnc, croyons-nous, ne songera a attribuer a Marsile de Padoue une capacite plus grande 
que celle dont Guillaume d'Ockham et Jean Buridan ont fait preuve dans leurs Quodlibeta 

et dans leurs Quaestiones de rcconnattre Ies implications d'un principe philosophique. Mais 

alors Jeur meconnaissance des consequences politiqucs qui decoulaicnt de Ieur negation de Ia 

categorie de la relation ct de !cur volontarisme constitue une preuve significative de J'in
comprehension des hommes du xIVe sieclc vis-a-vis des idees democratiques, que Marsile 

Iavait preconisees. 

Au point de vue historique, cette constatation est plus importante et nous en dit plus 

ong sur la mentalite du x1ve siecle que le fait qu'a travers des speculations purement 

metaphysiques, Pierre d'Auriole soit arrive a expliquer Ia Societe par une • mutua obligatio •. 
Les idees philosopbiques ne deviennent des moteurs de l' histoire que si elles correspondent 

aux aspirations profondes et aux tendances, fussent-elles meme Iatentes, de leur temps. Par 

exemple, Ia conception que Ie devoir du souverain est de gouverner au profit du bien commun, 

n 'a pendant des siecles confere au;x: sujets aucun droit politique. Nous avons rencontre des 

affirmations eloquentes de ce devoir dans des proclamations attribuees aux Empereurs Sas-

86 DP, I, chap. 12, § 6. Par contre, Guillaumc a implicitemcnt rcpris â son compte 
(I .c., cap. V) Ia theorie classique deniant aux membres des couches inferieures Ies droits politiques, 
car ces classes ne possedent pas en fait ces verlus qui contribuent au bien-etre spirituel de 
la Cite. 

37 DP, I, chap. 17, § 11. 
38 Jean de Meung, L e Roman de la Rose, ne partie (ed. Didot freres, Paris, 1864, vers 

1027 el ss, 10325 ss), et DP, II, chap. 22, § 15. A notre avis, ce paragraphe du DP constitue 
la preuve definitive que Marsile de Padoue expliqu ai t la formation de Ia • ciuitas • par un 
veri labi e Contrat Social. Voir nolre analyse du DP, II, chap. 22, § 15 dans Le role de l'arislote
lisme dans le • Defensor Pacis • de Marsile de Padoue, « Revue d'histoire et de philosopbie reli
gieuses •, 1955, n . 3, p . 306 et ss„ et dans Le probleme du Contrat Social el de /'origine de la 
• Ciuitas • dans la • Scolastique •. 

a9 Quaestiones in Politicorum Libros; Lib. I Quaestio III • Vtrum ciul tas sit a natura• 
Art. II , V Conclusio. 

40 La phrase de la Politique, 1253 a, 30: cpua&t' µlv oov ii opµ:~ C'Tl'l "t'~V "t'Ol.aUTY)V 
xotvwvlcxv· o 8t 'Tl'PWTO<; a uaTfiacxc; µ.q(aTwv ciycxOwv cxlTtoi; a ete glosee par Nicolas: • Tous 
ont inclination naturelle â communication civile et elle est parfaite par industrie hu
maine. , A Ia difference de J ean Buridan et de Marsile de Padoue, Nicolas d'Oresme n'a 
jamais parle d' une • electio •, d'un acte de la volonte â propos de la creation de la Cite. 
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111 11ld s n. Or, l'on sait que parmi Ies despotats orientau;x ces souverains s'etaient distin
par un particulier absolutisme et arbitraire. Seule la nouvelle conception du monde du 
li me - nous partageons sur ce point l' avis de M. le prof. Ullmann 42 - a permis a 

Iii 11cnsee europeenne de tirer de cet axiome, en lui-meme banal, Ies premieres Jimitations 
11 Io toute-puissance royale. L'apparition sur la scene historique de groupes sociau;x nou-

1•nux, dans lesquels Ies droits de )'individu derivaient des droits de la communaute a Jaquelle 
li uppartenait, l'aspiration de ces groupes sociau;x a la paix, leur recherche des garanties le-

ul s contre l'arbitraire des feodau;x et des rois, aident â comprendre l'empressement avec 
lt·• 111 el la Scolastique a accueilli l'enseignement d'Aristote sur la preeminence du • bonum com-
111u11 • et, en meme 'temps, ses efforts pour en deduire un systeme capable de justifier Ies 
1 lura et libertates • des Communes et des Ordres. Mais l'esprit communal et corporali! permet 

ussl de comprendre que Ies penseurs nominalistes aient prefere ignorer Ies consequences so
I 1lcs de leur propre sysleme philosophique. Les amvres de la Scolastique, nous en sommes 

nvaincu toujours davantage, sont un miroir precieu;x des idees des Xllle et XIVe siecles 
1•t ce titre meritent d'etre etudiees par Ies historiens. Mais ii faudra faire attention a n'at
trlbucr a la pensee politiquc du Moyen Age que Ies conceptions qui ont ete explicitement 
oppliquees au;x problemes politiques ; ii faut se garder de supposer que ces penseurs du XIV8 

I ele etaient prets a aeeepter Ies consequences pratiques des theories, qu' ils avaient ela
borees uniquement dans le but de resoudre des problemes de theologie et de metapbysique. 

utrement on commettrait une erreur analogue a celle qui consisterait a croire que Descartes 
uvait preconise ou simplement prevu Ies bouleversements qui devaient resulter au XVIIIe-
1 ele de l'e;xtension des principes du Discours de la Milhode au domaine de la vie sociale et 

poli lique. 

41 Voir Quelques specimens de la lillt!ralure sassa n ide conserves dans Ies bibliolheques d'l s
/anbul , dans le • Journal Asiatique •, 1966, p. 25 - 27. 

42 Voir W. Ul lmann , The Individual and Sociely in /he Middle Ages, Baltimore, the 
Johns Hopkins Press, 1966. 
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